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La large mobilisation du 28 novembre laissera des 
traces, malgré la décrue du samedi 5 décembre. Le 
pouvoir s’organise pour y faire face, à nous de mainte-
nir la pression ! 

Les centaines de milliers de personnes qui ont mani-
festé samedi 28 novembre contre la loi « sécurité glo-
bale » n’ont pas disparu. Après les mobilisations 
d’avant l’été contre les violences policières, les images 
de la violence des flics contre les migrantEs place de 
la République et contre Michel Zecler ont contribué à 
retourner le point de vue majoritaire. 

Un pouvoir qui répond à la mobilisation par l’es-
calade autoritaire 

Défendre le droit de filmer les actes policiers, c’est 
revendiquer la possibilité de se défendre contre l’ap-
pareil d’État. Refuser l’extension du pouvoir de surveil-
lance et l’impunité policière, c’est faire face à un des 
instruments fondamentaux de la classe dominante 
dans la période de crise et d’instabilité que nous con-
naissons. 

Le pouvoir a saisi le risque. Samedi dernier à Paris, 
la Préfecture de police s’est donnée les moyens 
d’interdire militairement la manifestation après que la 
justice lui ait imposé celle du samedi 28 novembre. Un 
saut dans l’autonomisation du pouvoir exécutif –
 répressif – par rapport au pouvoir judiciaire. Et l’État 
accorde la « protection fonctionnelle », un soutien fi-
nancier, aux policiers qui ont battu Michel Zecler... Le 

préfet Lallement montre clairement que c’est bien 
au nom de cet État que les violences sont commises. 

Dans la même ligne, le pouvoir prend en catimini 
des décrets élargissant le domaine de fichage : 
pourront ainsi figurer dans les fichiers de la police « les 
opinions politiques » et les « convictions philoso-
phiques et religieuses », et non plus seulement 
les « activités » politiques ou religieuses. Et encore, le 
gouvernement continue à désigner les musulmanEs 
comme « l’ennemi intérieur », prononçant la dissolu-
tion du Collectif contre l'islamophobie en France, asso-
ciation de défense juridique contre l’islamophobie. Et 
ce mercredi 9 décembre, il délibérait sur le projet de 
loi « confortant les principes républicains », ex-loi sur 
le séparatisme qui non seulement stigmatise essentiel-
lement la communauté musulmane mais reprend des 
dispositions de la loi « sécurité globale » pourtant una-
nimement rejetées ! 

Construire les convergences 

La possibilité de construire une mobilisation capable 
de faire reculer le gouvernement est toujours là, à con-
dition de se rappeler qu’on ne peut pas gagner avec 
une simple manifestation. Il faut avancer et construire 
et élargir le mouvement en s’appuyant sur ses acquis : 
les collectifs de familles contre les violences policières, 
les organisations démocratiques de juristes, de journa-
listes, de défense des droits de l’Homme, les secteurs 
du mouvement ouvrier et du mouvement social déjà 
engagés… Des possibilités existent : manifestations 
locales, réunions unitaires rassemblant organisations 
syndicales, politiques et associations... 

C’est ce que nous défendons au sein de la coordina-
tion locale « le monde d’après » pour samedi prochain  
avec en plus la perspective d’une nouvelle et grande 
initiative en janvier au moment où la loi « sécurité 
globale » reviendra devant les sénateurs et les dépu-
tés. 

N’hésitez pas à faire part de ce bulletin à vos 
collègues, parents, ami.es,  

à visiter notre site internet départemental et à 
discuter avec nous sur notre page  facebook: 

http://www.anticapitaliste-35.org 

http://www.facebook.com/
npaSaintMalo 

 RASSEMBLEMENT  
samedi 12 décembre 15h,  

esplanade Saint-Vincent à Saint-Malo 
 

 

Ce rassemblement a fait l’objet d’une déclaration à la sous-préfecture. Il se 
déroulera dans le respect des prescriptions sanitaires en vigueur. Pour 
s’y rendre, télécharger le formulaire d’attestation de déplacement sur le 
site internet de la Ligue des Droits de l’Homme: http://site.ldh-france.org/
saintmalo/ldh-a-st-malo/  

*Attac Pays malouin – Jersey, Femmes solidaires de la Côte d’Émeraude, 
FSU, Génération.s, La France Insoumise, LDH, NPA , Osons !, Solidaires 
35Pays de Saint-Malo, UDB, Gilets jaunes pays malouin  



Le contexte idéologique de la pandémie  
et la problématique des vaccins 

 

Quand VGE fait l’unanimité 
La mort de l’ex-président Valérie Giscard d’Estaing a suscité un 

déluge d’éloges de toute la classe politique. Oublié l’homme qui a 

pris le sinistre Papon comme ministre, les affaires comme celle 
des diamants du dictateur Bokassa, empochés par Giscard, les 

coups tordus, le refus d’accorder la grâce à Christian Ranucci, con-
damné à mort et exécuté, alors que sa culpabilité est toujours con-

testée, car jamais prouvée. De la part de la droite et de l’extrême 
droite qu’il a toujours ménagée, c’est bien naturel.  

Mais les hommages que lui ont rendus Chassaigne pour le PCF, 
Quatennens pour LFI et même Autain nous laissent rêveurs. Que 

veulent-ils donc démontrer, sinon qu’ils appartiennent à la même 
caste politique ? 

Zones humides, l’ex-municipalité Renoult désavouée 
Le tribunal administratif a annulé récemment l’arrêté préfectoral 

autorisant l’aménagement, ou plus exactement l’urbanisation, de la 

zone humide située, à Rothéneuf, au sud de la rue du cdt L’Hermi-
nier.  

Rappelons que ce projet d’urbanisme avait pour objectif de cons-
truire pas moins de 800 logements -sur une emprise de 25 ha, sur 

une zone humide, protégée par la loi sur l’eau. Une première 
tranche de l’opération, attribuée à l’inévitable promoteur Sacib 

comportait la construction 370 logements sur la partie Est de la 
zone, dite secteur des 3 cheminées, dont moins d’une centaine à 

un prix annoncé inférieur à 2.800€/m2. Et les travaux de terrasse-
ments et d’abattage des arbres de commencer en novembre 2019. 

Sauf que parallèlement à une instance au fond déposée par les 
associations Rothéneuf Environnement et Eaux et Rivières de Bre-

tagne, en février 2019, les mêmes assos sont parvenues à faire 
stopper les travaux par un référé devant le Tribunal Administratif. 

Celui-ci ne remettait pas en place la végétation, mais interrompait 
l’irréversible.  

Aujourd'hui, c’est sur le fond que l’autorisation même du projet 
est annulée. Cette décision du tribunal désavoue d’un coup outre 

l’administration préfectorale, l’ancienne équipe municipale 
(Renoult, Charpy et consorts) ainsi au passage que tous les élu.es 

(y compris PS, EELV…) qui ont voté les délibérations correspon-
dantes concernant l’enquête publique, la modification du PLU et le 

« projet urbain partenarial » (conseils municipaux des 6/11/2014, 
30/06/2016, 16/11/ 2017) en s’asseyant sur la nécessité de tout 

faire pour préserver les zones humides et la biodiversité.  
Et si ce retour de bâton, fruit des mobilisations environnemen-

tales, contre les politiques et les attitudes de l’équipe Renoult, en 
annonçait d’autres (les Nielles ?) ou dissuadait ses successeurs et 

les promoteurs de poursuivre saccages et bétonnages …. 

Octobre 2019. Rassemblement . Projet frange sud de Rothéneuf 

F. Ruffin contre la liberté de circulation 
Interrogé sur France Inter, le 2 décembre, à propos de la situa-

tion des demandeurs d’asile déboutés et de la nécessité ou non de 

rétablir des frontières, le député LFI François Ruffin a déclaré, 
après avoir expliqué qu’il fallait « revoir les accords de Dublin » : « Je 

suis favorable aux retours des frontières sur : capitaux, marchan-
dises et personnes.  (…) Il faut poser des limites, aussi, à la circula-

tion tous azimuts des personnes. […] Les frontières ne sont pas 
quelque chose de négatif, elles permettent de se construire. »  

Notre camarade Philippe Poutou lui a répondu : « De quel droit 
demanderions-nous à des hommes et des femmes du Sud de re-

noncer à venir au Nord dans l’espoir de récupérer un peu de ce qui 
a été volé à leurs peuples ? » 



200 millions de travailleurs  
en grève paralysent l’Inde ! 

 
Vous avez bien lu, une grève générale, appe-

lée plus de 200 organisations, contre les me-
sures d’austérité et les attaques contre les 
droits du travail initiés par le gouvernement de 
Modi, a mis en mouvement plus de 200 mil-
lions de travailleurs le 27 novembre en Inde. 

Ce mouvement d’une ampleur inouïe avait 
pour objectif de s’opposer à de nouvelles lois 
sur le travail, la réglementation en matière de 
santé et de sécurité sur le lieu de travail et 
dans le secteur agricole, ainsi que sur les pri-
vatisations du secteur public. Plus précisé-
ment, il s’agissait de permettre aux employeurs 
d’augmenter la charge de travail, de peser 
davantage sur les salaires, de licencier plus 
facilement , de réduire la couverture d’assu-
rance maladie et de rendre plus difficile la créa-
tion de syndicats. 

En coordination avec les syndicats, une plate-
forme de plus de 300 organisations d’agricul-
teurs a appelé à manifester le 27 novembre. 

Les travailleurs des principaux secteurs in-
dustriels tels que la production d’acier, de char-
bon, les télécommunications, l’ingénierie, les 
transports, les ports et docks, les banques...se 
sont joints à la grève, tandis que dans plu-
sieurs régions une grève rurale se préparait. 

Les réformes proposées par le gouvernement 
contre les droits des travailleurs s’inscrivent 
dans le contexte de la pandémie de coronavi-
rus sur le pays. Le gouvernement de Modi 
répond à la pandémie en donnant la priorité 
aux profits des grandes entreprises et en proté-
geant la fortune des milliardaires plutôt que la 
vie et les moyens de subsistance des travail-
leurs. 

L’Inde compte plus de 9,2 millions de per-
sonnes infectées par le COVID-19, le deu-
xième plus grand nombre au monde et près de 
135.000 décès, selon les données officielles. 
La pandémie s’est étendue aux grandes villes 
comme Delhi, Mumbai et d’autres centres ur-
bains, ainsi qu’aux zones rurales où les soins 
de santé publique sont rares ou inexistants. 

Des millions de personnes ont perdu leurs 
revenus. L’économie indienne a connu une 
chute de 23,9 % de son produit intérieur brut 
(PIB) au cours du trimestre d’avril-juin. Dans ce 
contexte, des dizaines de millions de per-
sonnes ont perdu leur emploi de façon perma-
nente, ou ont vu leurs heures de travail ré-
duites. Selon un rapport du FMI publié en oc-
tobre, d’ici la fin de 2020, 40 millions d’Indiens 
supplémentaires se retrouveront dans une 
"pauvreté extrême", définie comme le fait de 
survivre avec 1,60€ ou moins par jour. 

Les salariés de l’industrie, les employés du 
secteur des services publics exigent une aug-
mentation du salaire minimum, la fin du travail 
précaire, le contrôle des prix des produits de 
première nécessité et la fin de la politique gou-
vernementale de privatisation. 

Les revendications incluent également 10 
kilos de nourriture pour les familles dans le 
besoin, la fourniture d’une aide d’urgence de 
7.500 roupies (environ 85 euros) aux secteurs 
les plus démunis de la population, le renforce-
ment du système de distribution publique, le 
retrait des nouveaux codes du travail et des 
trois lois agricoles qui ouvrent les portes à 
l’agrobusiness, ainsi que l’abandon de la nou-
velle politique d’éducation. 

Le mécontentement de millions d’indiens 
contre le gouvernement était tel que les direc-
tions syndicales ont été contraintes d’appeler à 
la grève, mais pour l’instant elles ne donnent 
pas de réelle continuité aux protestations. 

 
A suivre... 

 CITOYENS MUSELES - MACRON  NUCLEARISE   

E P R de FLAMANVILLE   DEMASQUE !!! 

La fermeture de la maternité de Dinan: était-ce si fatal ? 



La vigueur de la réaction au projet de loi 
« sécurité globale » a surpris le gouverne-
ment et l’a mis en difficulté, au pont qu’il 
s’est senti obligé de reculer un peu, au 
moins en paroles, en annonçant la réécri-
ture de l’article 24 qui interdirait de filmer 
les violences policières.  

Mais Darmanin, et derrière lui Macron, 
n’ont pas tardé à reprendre l’offensive sur 
un terrain qui leur semble plus favorable : 
celui de l’islamophobie et de la xénophobie. 
C’est le sens du projet de loi contre « le 
séparatisme », qui s’accompagne de me-
naces contre 76 mosquées.  

Les musulmans (même s’ils ne sont pas 
nommés dans le projet) de loi) sont une fois 
de plus stigmatisés, accusés d’être des 
terroristes en puissance, de vouloir consti-
tuer une communauté séparée. Pourtant, 
s’il existe une communauté séparée aujour-
d’hui, c’est bien celle des plus riches qui 

vivent dans des quartiers à part, entre eux, 
se réunissent et se distraient dans des lieux 
inaccessibles à l’immense majorité de la 
population, ne serait-ce que par leurs prix. 
Mais de ce séparatisme social, pas ques-
tion d’en parler et encore moins de le com-
battre en s’en prenant aux privilèges de 
cette classe. 

Le pouvoir a donc décidé une fois de 
plus de désigner des boucs émissaires pour 
détourner la colère de la population contre 
ses lois liberticides, l’injustice sociale, la 
situation catastrophique dans laquelle la 
crise sanitaire a jeté des millions de pré-
caires. Un de ses premiers gestes a été 
d’annoncer la dissolution du CCIF (Collectif 
contre l’islamophobie en France) qui pour-
rait préfigurer d’autres atteintes à la liberté 
d’association.  

Loin d’apporter une solution au pro-
blème de l’intégrisme religieux, ces at-
taques contre les Musulmans ne pourront 
avoir qu’un effet inverse : jeter des révoltés 
dans les bras des intégristes. On notera que 
les intégristes catholiques ou juifs, eux, ne 

sont pas vi-
sés. 

Ne tom-
bons pas dans le panneau de la division. 
Les intérêts de tous les travailleurs sont les 
mêmes, quelles que soient leurs origines et 
religions. 

La souscription 2020 du NPA continue  
Tous renseignements par 

https://souscription.npa2009.org/node/1 

Sur la violence dans les manifestations 


